
FLASH ACTU COVID:
EN 7 MINUTES

L’Assurance Maladie avec vous !
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L’ASSURANCE MALADIE 
ET LE COVID

Comprendre les dispositifs en place
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LES SOLUTIONS 
SELON LA SITUATION DE L’ENTREPRISE 

Les salariés de l’entreprise ont-ils une activité ?  

• L’ensemble des
postes de travail sont
ouverts, sur site ou
en télétravail.

• Certains salariés
travaillent sur site
et/ou en télétravail.

• Certains salariés ont
dû cesser leur
activité.

• Les salariés sont en 
activité partielle car 
l’entreprise a dû 
fermer ses portes.

• Les salariés sont 
déjà protégés.

ENTREPRISE EN 
ACTIVITÉ

ENTREPRISE EN 
ACTIVITÉ DEGRADÉE

ENTREPRISE 
FERMÉE
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L’ENTREPRISE EN ACTIVITÉ

Face au COVID: Le télétravail reste la priorité !

Si le télétravail est impossible, 2 régimes cohabit ent :

• Certificat d’isolement des
personnes vulnérables.

• Courrier d’isolement lié aux
enfants scolarisés dans
l’impossibilité de suivre les cours.

• Attestation d’isolement pour les
cas contacts, ne pouvant
télétravailler.

• Arrêts de travail pour les patients
zéro détectés, qui ne peuvent pas
télétravailler.

SOIT L’ACTIVITE 
PARTIELLE

SOIT L’INDEMNISATION 
ASSURANCE MALADIE

(Guide COVID sur ameli.fr : EMPLOYEUR / SALARIE)
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ENTREPRISE AVEC ACTIVITÉ DÉGRADÉE

Activité partielle ou indemnisation de l’Assurance maladie

Face au COVID

le télétravail reste la priorité, pour ceux qui sont en poste

l’activité partielle prime pour le personnel déjà dans cette situation

La prise en charge de l’Assurance Maladie se fera u niquement pour les salariés en poste :

concernés par le COVID 

ne pouvant télétravailler
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L’ENTREPRISE FERMÉE

L’activité partielle est déjà en place pour tous le s salariés

L’activité partielle est prioritaire :

sur toutes les autres situations

notamment les motifs liés au COVID

« Dès lors que les salariés sont protégés par l’acti vité partielle, 
l’Assurance maladie n’intervient pas ».



7

EN RÉSUMÉ : TÉLÉTRAVAIL D’ABORD !

Activité partielle ou indemnisation de l’Assurance maladie
Tout dépend aussi de la situation de l’entreprise (+d’infos sur les aides sur ameli.fr)



ISOLEMENT DU SALARIÉ

Comprendre les distinctions
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L’ISOLEMENT DU SALARIÉ

Personnes 
vulnérables, selon 

certaines pathologies

Parents, dont les enfants 
scolarisés sont sans école 

et/ou à isoler

Cas contacts, identifiés par un 
patient zéro, et alertés par 

l’Assurance maladie

Patient zéro, détecté 
par un professionnel 

de santé

Il répond à un besoin de protection pour lui et son  entourage
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L’ISOLEMENT DU PATIENT ZÉRO  

Peut-il travailler ?

Si l’entreprise est fermée, il reste en activité pa rtielle

Il est positif mais peut être asymptomatique = capa cité de travail

Le télétravail reste la priorité
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Sans activité partielle, ni télétravail possible, i l doit être isolé

Son état de santé l’empêche d’exercer une activité, ou bien son poste n’est pas télé-travaillable ?

Alors il doit être en arrêt de travail.

Lorsqu’un arrêt de travail est nécessaire, il est établi par son médecin

Il est positif et sans arrêt : la CPAM lui en fournit un si besoin.

LE PATIENT « ZÉRO » SYMPTOMATIQUE

Le service médical peut fournir un arrêt de travail  mais la règle consiste à s’adresser à 
son médecin traitant pour obtenir l’arrêt (procédur e habituelle).
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Le « patient zéro » et le « cas contact »

Le patient zéro détecté par un professionnel de santé 
est enregistré sur la plateforme dédiée (contact tracing) :

Il doit donner les coordonnées des personnes avec qui il a eu des contacts

Les cas contact présentent un risque de contamination sans le savoir :

Ces personnes sont alertées par l’Assurance maladie (SMS, mail, etc…)

Elles s’isolent pour protéger les autres, et le télétravail ou l’activité partielle priment

COMPRENDRE L’ISOLEMENT
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Le traitement de l’information

La cellule « contact tracing » est au cœur du dispositif

DÉTECTER ET ISOLER



ISOLER POUR PROTÉGER
Agir ensemble pour protéger chacun
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Le « cas contact » a été exposé à un « patient zéro »

Prise en charge par l’Assurance maladie uniquement :

Si Non concerné par l’Activité partielle 

Si Télétravail impossible

Prise en charge CPAM 

(+d’infos sur ameli.fr)

ISOLER LE CAS CONTACT
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L’ATTESTATION D’ISOLEMENT

Pour les « cas contact » uniquement

Le salarié est alerté par la cellule « contact tracing » et reçoit un sms qu’il doit valider.

� Il remplit sa demande sur declare.ameli.fr

� Il recevra ensuite une attestation d’isolement

1

2

1

2



17

LE CONTRÔLE SYSTEMATIQUE DE LA CPAM

Cas contact et attestation d’isolement : attention au délai !

Les fichiers sont vérifiés et croisés avant l’envoi  du certificat d’isolement.

3

2

1
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RECONNAITRE UNE ALERTE 

Le SMS comme première alerte

En tant qu’employeur, vous avez un  rôle pédagogiqu e à jouer :
L’assuré qui reçoit le SMS doit s’informer et suivr e les consignes.

Le patient zéro indique 
directement dans un 
fichier les personnes 

cas contacts 
potentiels.

Un SMS guide les 
patients zéro et les cas 

contacts

Un système de 
validation est mis en 

place pour s’assurer de 
la compréhension du 

message

1

23
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LE CONTACT TRACING 

Point de situation en France

L’Assurance maladie participe activement à la missi on « contact tracing »,

Satisfaction réelle des 
personnes informées et 

accompagnées

Suivi et relance des 
patient zéro et cas 

contact.

En moyenne sur le 
mois de novembre 

2020 + de 6000 
personnes 

mobilisées 7/7

1 2

3
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ISOLEMENT : QUELLE PROTECTION ?



LA GESTION EN PAIE

Toutes ces situations se gèrent en DSN
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SIGNALEMENT DSN UNIQUE

Arrêt de travail et attestation d’isolement

Qu’il s’agisse d’un patient classique, d’un patient  zéro ou d’un cas contact,

votre gestion en paie est la même :

« Gardez vos habitudes,
Tout se gère depuis votre logiciel ! »

1

2

3

Je rentre l’absence dans mon logiciel
de paie « MOTIF MALADIE »

Le signalement DSN fabrique en CPAM
une attestation de salaire « MALADIE »

Je fais le suivi des signalements et/ou de mes IJ
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EN PRATIQUE

Chaque arrêt de travail initial

Chaque attestation d’isolement

« Enregistrer la prolongation éventuelle dans le log iciel de paie. »

Un seul signalement suffit pour :
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RAPPEL SUR LA SUBROGATION

En cas de subrogation, indiquez la période maximale prévue

« Au-delà de cette période de subrogation, les indemnités seront versées à l’assuré »

Le signalement indique le destinataire des IJ
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LE TABLEAU DE BORD DSN

Suivez vos envois : les mensuelles et les signalements.

Sur net entreprises ou intégré à votre logiciel de paie.
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EN RESUME



MERCI

RENDEZ-VOUS BIENTÔT POUR 
UN NOUVEAU FLASH ACTU 
EN 7 MINUTES CHRONO !
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